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PRESENTATION ET OBJECTIFS DU COURS : 
Le cadre conceptuel de la comptabilité financière, selon les termes du paragraphe 16, assigne 

aux états financiers l’objectif suivant : « fournir aux investisseurs, compte tenu de leurs 

besoins, des informations utiles à la prise de décisions relatives à l’investissement, au crédit et 

autres décisions similaires ». 

Pour atteindre cet objectif, le cadre conceptuel prévoit quatre caractéristiques qualitatives de 

l’information comptable (financière), à savoir : l’intelligibilité, la pertinence, la fiabilité et la 

comparabilité. 

Pour construire l’information financière, dotées desdites caractéristiques, le comptable doit 

identifier, mesurer, classer et communiquer les faits économiques ayant impacté l’activité de 

l’entreprise. Ce travail intellectuel, est guidé par un ensemble de normes, dont la forme 

juridique est un arrêté du ministre des finances, qui découlent du cadre conceptuel de la 

comptabilité financière. 

Dans ce cadre, la loi 96 – 112 du 31 décembre 1996 relative au système comptable des 

entreprises, énumère trois types de normes : 

 Il y a la norme générale qui fixe la manière selon laquelle les états financiers sont 

présentés ainsi que la nomenclature des comptes (le plan comptable), les règles de leur 

fonctionnement et les règles relatives à l’organisation comptable. 

 Il y a les normes techniques qui fixent les modalités de traitement des opérations 

découlant des transactions de l’entreprise et des effets des événements liés à son activité et ce, 

par la détermination des règles de prise en compte de ces opérations leur évaluation et leur 

divulgation dans les états financiers ; et 

  Il y a les normes sectorielles qui fixent les modalités de traitement spécifiques à 

certains secteurs et qui découlent des transactions de l’entreprise et des effets des événements 

liés à son activité. 

Les dernières normes citées, constituent l’objet de l’étude de la comptabilité sectorielle. 

Jusqu’à la dernière mise à jour du système comptable des entreprises, nous comptons 17 

normes sectorielles : 

 Trois normes (normes comptables 16, 17 et 18), qui régissent l’activité des 

organismes de Placement Collectifs en Valeurs Mobilières -OPCVM- (arrêté du ministre des 

finances du 22 janvier 1999). 
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 Cinq normes (les normes comptables 21, 22, 23, 24 et 25) qui régissent l’activité des 

banques (arrêtés du ministre des finances du 25 mars 1999 portant adoption des normes 

comptables relatives aux banques » 

 Six normes (normes comptables 26, 27, 28, 29, 30 et 31) qui régissent l’activité des 

compagnies d’assurances et/ou de réassurance (arrêtés du ministre des finances du 26 juin 

2000, portant approbation des normes comptables.)  

 Trois normes (normes comptables 32, 33 et 34) qui régissent l’activité des 

associations autorisées à accorder des micro – crédits (arrêtés du ministre des finances du 26 

novembre 2001, portant approbation des normes comptables) 

Cependant, force est de constater que le domaine de la comptabilité sectorielle ne se limite 

pas aux normes comptables prévues par les arrêtés du ministre des finances. C’est dans ce 

sens que nous parlons de la comptabilité agricole, comptabilité hôtelière, comptabilité des 

entreprises de bâtiment et de travaux publics…etc. 

Contrairement à la comptabilité financière (selon l’usage pédagogique basée sur l’étude des 

normes techniques), la comptabilité bancaire se trouve moins documentée, donc moins 

« doctrinée ». Dans ce cadre, nous essayons de présenter une matière dont la principale 

référence est l’analyse des normes comptables bancaires telles que prévues par le système 

comptable tunisien. 

Ce cours a pour principaux objectifs : 

 Connaître l’activité bancaire 

 Explorer le cadre réglementaire de la comptabilité bancaire  

 Etablir les états financiers d’une banque 

 Se familiariser avec le plan comptable bancaire   

 Maîtriser les écritures comptables liées aux opérations suivantes : 

o Opérations sur compte ordinaire 

o Opérations sur compte d’épargne 

o Opérations sur compte d’épargne à échéance 

o Opérations sur bon de caisse  

 Passer les écritures comptables se rapportant aux opérations de crédits effectuées par 

les banques conformément à la normalisation tunisienne 

 Classement des créances douteuses selon le degré de risque 

 Comptabiliser les créances douteuses 

 
 


